
COMMUNE DE BEAUSSAULT. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2023 

Le Maire ouvre la séance à 20h05.  Trois membres sont absents, excusés : Maguy LEFEBVRE qui donne pouvoir à Laurent 

FOURNIER, Bruno RENIER qui donne pouvoir à Félix VANDER BRIGGHE et Mickaël LEJEUNE qui donne pouvoir à Christophe 

MOUQUET.  

Le quorum est cependant atteint, le Conseil peut valablement délibérer.  

 

Christophe MOUQUET est désigné comme secrétaire de séance. 

1. Demande d’adhésion au SDE76 de la ville de Bolbec (Délibération 21/2023) 

Après avoir pris connaissance de la demande, le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’unanimité. 

 
2. Indemnité horaires travaux supplémentaires ou complémentaires. (Délibération 22/2023) 

Le Conseil municipal autorise le paiement des heures complémentaires ou supplémentaires effectuées par les agents en cas 

de remplacement ou de formation. 

 
3. Tarifs salle polyvalente : location à compter du 1er janvier 2024. (Délibération 23/2023) 

Capacité maximale : 180 personnes.  
Location un jour : 200€    Location deux jours : 350€, journée supplémentaire : 100€  
Gratuité pour les associations communales  
Le tarif reste identique pour les résidents ou non-résidents. 
Vaisselle : 1€/personne Poubelle : 35€ pour 660 litres ou reprise des déchets par les locataires  
Ménage : balayage obligatoire de la salle mais sans lavage, cuisine et toilettes propres à l’état des lieux de fin de location  
Vin d’honneur/café-souvenir : 50€ + 0,10€ par flûte, verre ou tasse  
Caution / état des lieux : 500€ Paiement de la location à la réservation  
Remise des clés : vendredi 16h Restitution des clés : lundi 8h. 

 
4. Référent déontologue. (Délibération 24/2023) 

Le Maire expose que la loi n°2022-217 du 21 février 2022 prévoit que tout élu local peut consulter un référent déontologue, 

chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local. 

Il appartient donc à chaque collectivité de procéder à la désignation de ce référent déontologue, celui-ci :  

- ne doit exercer dans la collectivité aucun mandat d’élu local actuellement ni depuis au moins trois ans 

- ne pas être agent de la collectivité 

- ne pas se trouver en situation de conflit d’intérêts 

- peut-être un collège, composé de personnes répondant aux mêmes conditions, qui adopte un règlement intérieur 

précisant son organisation et son fonctionnement 

M. le Maire précise qu’il appartient donc au Conseil Municipal de désigner ou plusieurs référents déontologues des élus 

satisfaisant aux conditions précitées. 

A ce titre le Centre de Gestion de la Seine-Maritime et l’Association Départementale des Maires de Seine-Maritime, en leur 

qualité de tiers de confiance, proposent de recenser des référents déontologues qui répondent aux conditions prévues. 

En cas de saisine d’un référent, le tarif est de 80€. 

Le Conseil Municipal accepte pour la durée du mandat restant à courir, les trois référents déontologues des élus proposés 

par le CDG76 et l’ADM76, qui sont des professeurs des universités, spécialistes en droit public. 

 
5. Projet de mise en péril d’une habitation. (Délibération 25/2023) 

Vu l’état de la propriété de M. Lebrun, le Conseil Municipal décide de faire une demande de mise en péril de cette maison 

sise 219 rue principale. 

Une demande de nomination d’un expert sera faite au tribunal. 

 
 6. Système d’alerte à la population 
Le Maire explique que la commune doit avoir un moyen d’alerter ses habitants en cas d’inondation, tempête, canicule, 
attentat, incident technologique…… et a donc demandé des devis dans ce sens. 
Le Conseil prend connaissance des deux devis reçus :  

- CII télécom : 300€ HT la création de compte + 420€ HT l’abonnement annuel 

- Panneau pocket : Abonnement annuel 130€ TTC 

Le Conseil souhaite demander de plus amples information avant de se prononcer vu la différence de tarif. 



 

8. Questions diverses 

. L’installation du terrain de pétanque à proximité de la salle polyvalente est prévue le mercredi 14 juin à 9h00, les personnes 

souhaitant participer sont les bienvenues. 
 

. Aire de jeux : l’installation est terminée, tous les boulons vont être resserrés et vérifiés. 

. Un habitant se propose de s’occuper de l’église (ouverture des portes, faire sonner les cloches, etc…) il prendra contact avec 

la Paroisse pour se faire connaitre. 

. Des devis de rénovation des murs de la Chapelle de Grattenoix et de la cheminée d’une maison en location sont attendus. 

. La terre retirée pour créer la plateforme d’apport à verre de Toupray est toujours à côté de celle-ci et l’agent débroussaille 

autour. Il va être demandé à l’agent communal d’évacuer cette terre. 

. Le Comité d’Animation de Grattenoix a annoncé avoir annulé la messe prévue le 10 juin à la Chapelle de Grattenoix vu que 

les murs sont démontés mais pas refaits. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne posant de question, la séance est levée à 21h45 


